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ART. 6

Supprimer le premier tiret du § 1"' et le rem-
placer par:

«- Un montant forfaitaire de base de
175000 francs par an. Cette somme est portée
à 260000 francs pour les organisations de jeu-
nesse reconnues ayant un seul permanent rétri-
bué. »

Justification

1. Depuis 1974, les montants cités sont lar-
gement dépassés par l'inflation. Une mise à jour
est nécessaire. Elle peut être appliquée à tous
les articles concernés.

2. Permettre aux organisations de jeunesse
reconnues disposant de moyens limités, de béné-
ficier d'une aide forfaitaire plus élevée lors-
qu'elles n'ont qu'un seul poste de travail rétri-
bué.

Cette subvention forfaitaire de base permet
de couvrir, le cas échéant, le complément de
rémunération nécessaire par rapport à l'inter-
vention dans les dépenses de personnel prévue
à l'article 7. L'expérience montre que cette sub-
vention de base est particulièrement utile pour
répondre aux besoins des organisations plus
petites, pour qu'elle puisse couvrir l'entièreté de
la charge d'un permanent.

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

Le Ministre de l'Education nationale,

J. HOYAUX.

Le Secrétaire d'Etat à la Communauté française,

A. DEGROEVE.

2 34.133- E. G.


